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Le développement durable est aujourd’hui un concept largement diffusé auprès du public. Des 
rencontres internationales comme le Sommet de la Terre à Rio en 1992 ou les conférences de 
Johannesburg et de Kyoto y ont contribué. Les média se font les relais incessants des manifestations 
spectaculaires du changement climatique, de l’appauvrissement des réserves d’eau ou d’énergies 
fossiles, de la perte de diversité écologique, etc. La sphère politique s’en empare aussi : le 
développement durable est un thème de campagne, manifestation d’une prise de conscience par les 
élus nationaux et locaux et d’une demande forte de la part des citoyens.  
 
Mais c’est aussi un thème d’action locale présent dans plus d’une centaine de collectivités françaises 
aujourd’hui sous la forme d’��������	�����
� . Véritables plans d’action pour un XXIème siècle 
plus durable, ils traduisent la contribution d’un territoire à la préservation nationale et mondiale des 
ressources naturelles, tout en respectant des critères de viabilité économique et d’acceptabilité sociale.  
 
Blanquefort s’inscrit dans ce mouvement : son Conseil Municipal a adopté le 27 juin 2005 une 
délibération lançant l’élaboration d’un Agenda 21 municipal.  
 
Une nouvelle étape est franchie aujourd’hui avec la présentation d’un rapport d’information au 
Conseil Municipal du 5 février 2007. Il s’agit de la synthèse du travail mené depuis 18 mois par les 
différentes délégations et services municipaux en matière de développement durable.  
 
Il présente dès aujourd’hui un premier plan d’action : certaines des actions décrites ont déjà reçu un 
début d’application, d’autres sont encore à l’état de projet. C’est là une originalité de la ������� �
���������
� , adoptée par Blanquefort ; nous avons commencé par des actions concrètes, là où 
d’autres collectivités ont attendu de disposer d’un diagnostic territorial large avant d’engager l’action.  
Nous avons considéré à Blanquefort que de nombreux diagnostics sectoriels étaient déjà disponibles, 
quoique épars ; que le territoire communal n’était certainement pas plus durable que les autres et qu’il 
avait sa contribution à apporter aux efforts nationaux et mondiaux.  
 
Nous avons de ce fait choisi d’enclencher immédiatement certaines actions dont l’intérêt était évident : 
amélioration des transports en commun, maîtrise de la consommation d’énergie induite par l’éclairage 
public, mise en place de la collecte sélective des déchets en porte-à-porte, achat de vélos pour les 
déplacements des employés municipaux, préservation de la coulée verte du Parc des Jalles, etc.  
 
Il n’en reste pas moins que d’autres actions sont moins évidentes à identifier. Que si on veut passer à 
la vitesse supérieure et répondre aux enjeux globaux avant qu’il ne soit trop tard, il faut agir sur les 
leviers principaux et non pas à la marge. Il faut en plus que l’effort soit collectif : non seulement que 
les pouvoirs publics réalisent les équipements nécessaires à un changement de comportement des 
citoyens, mais aussi que les citoyens se sentent investis d’un pouvoir de changer les choses et que les 
entreprises mettent à disposition des produits « éco-citoyens ».   
 
C’est pour toutes ces raisons qu’une part importante de l’Agenda 21 blanquefortais est consacrée à la 
pédagogie autour du développement durable. L’outil dénommé « empreinte écologique » a été 
présenté lors du séminaire du 18 novembre 2006 aux Conseils de Quartier, associations et 
établissements scolaires. Il sera largement utilisé dans les actions pédagogiques qui pourront être 
menées ; il sera également au cœur du diagnostic territorial partagé qui pourra être mené en 2007 de 
façon à identifier les leviers principaux du changement et à associer tous les acteurs au nouveau plan 
d’action.  
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Ce n’est pas parce que les média nous assènent des images quotidiennes de catastrophes écologiques 
que l’urgence à agir est comprise de tous et que les outils pour le faire sont connus. Un Agenda 21 
local doit apporter sa contribution à l’effort pédagogique, il doit « rendre palpable » la notion de 
développement durable. Il doit aussi traduire les efforts de la collectivité territoriale pour mettre en 
œuvre les équipements et infrastructures nécessaires à l’adoption, par les autres acteurs, de nouveaux 
comportements, plus éco-citoyens.  
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�� l’empreinte écologique, ça veut dire quoi ? 
 
le principe de l’empreinte écologique 
 
Le concept de développement durable est difficile à comprendre pour beaucoup d’entre nous. 
L’empreinte écologique est une tentative et une des possibilités qui nous est offerte par des chercheurs 
pour en clarifier la définition.  
 
En mesurant la surface nécessaire à la production des biens et services que nous consommons et à 
l’absorption des déchets que nous produisons, il nous fait prendre conscience d’une manière simple et 
visuelle qu’il n’y a pas d’activité humaine, qu’elle soit culturelle ou économique qui ne s’appuie sur 
des ressources naturelles : l’air pour respirer, l’eau pour boire et faire fonctionner les industries, des 
sols fertiles pour notre agriculture, des océans poissonneux pour nous nourrir, des gravats pour 
construire routes et bâtiments, etc. 
 
Lorsque ensuite on compare l’empreinte de nos activités à la capacité limitée de la Terre à produire 
ces ressources, on comprend rapidement le problème : nous consommons plus que la Terre n’est 
capable de produire, notre développement n’est pas durable.  
 

 
Figure 1- L'empreinte écologique permet de rendre le concept de développement durable plus palpable ! 

 
L’empreinte écologique est un outil pédagogique et synthétique. Elaboré il y a une quinzaine d’années 
par des chercheurs canadien et suisse, William Rees et Mathis Wackernagel, il est maintenant utilisé 
aussi par les Nations Unies ou de grandes villes françaises comme Lyon et Paris. Il a été présenté aux 

� �
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participants au séminaire du 18 novembre 2006 sur le thème du développement durable, organisé à 
l’attention des conseils de quartier, associations et établissements scolaires blanquefortais.   
 
 
Comment calcule-t-on l’empreinte d’un pays ou d’une personne ? 
 
L’ ���������� ��������
�  mesure la consommation humaine de ressources naturelles. Elle est 
exprimée en nombre d’hectares nécessaires à la Terre pour produire notre nourriture (plus fibres et 
bois), pour nous permettre de nous loger (matériaux de construction, chauffage, éclairage, etc.), pour 
nous permettre de nous déplacer (production de combustibles) ainsi que pour absorber les déchets que 
nous produisons à travers toutes ces activités. L’empreinte écologique d’un individu inclut donc non 
seulement les ressources intégrées dans les biens et services qu’il consomme tous les jours, mais aussi 
les ressources utilisées par l’industrie, l’agriculture et le secteur des services pour les produire. Les 
individus consommant des ressources et des services écologiques venant de partout dans le monde, 
leur empreinte est la somme de toutes ces surfaces, où qu’elles soient sur la planète. 
 
L’empreinte écologique peut être calculée de la même manière pour un pays, une entreprise, un 
produit.  
 
L’empreinte écologique mondiale en 2001 était de 13.5 milliards d’hectares, soit 2.2 hectares par 
personne. Mais les différences sont énormes entre pays et modes de vie : un Français consommait 5.26 
ha, un Américain environ 10 ha et un africain à peine 1.5 ha ! 
 

 
Figure 2- L'empreinte écologique de l'humanité a augmenté de 160% en moyenne entre 1961 et 2001, soit 
sensiblement plus vite que la population qui a doublé pendant la même période (source : WWF, 2004). 

 

 
Figure 3- L'empreinte écologique par région en 2001. La hauteur de chaque barre est proportionnelle à 
l'empreinte moyenne par personne, la largeur de la barre à sa population et la surface de la barre à l'empreinte 
écologique totale de cette région (source : WWF, 2004). 
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L’empreinte écologique est ensuite comparée à la capacité de la nature à fournir et à renouveler ces 
ressources, c’est-à-dire à la ������������ ��� ��� .����!�  Celle-ci est calculée uniquement en 
fonction de ses zones biologiquement productives : zones de pêche, pâturages, forêts, terres cultivées. 
 
La biocapacité de la Terre disponible aujourd’hui est évaluée à environ 11.3 milliards d’hectare, soit 
un quart de la surface de la Terre. Rapportée au nombre de personnes vivant sur Terre, on obtient une 
moyenne d’environ 1.8 hectare par personne en 2001, ce qui constitue le ��
�������
���������"�
��������������� . En France, la biocapacité disponible est estimée à 2.88 ha.  
 
On s’aperçoit qu’en 2001 l’empreinte écologique de l’humanité excédait la biocapacité globale de 0.4 
hectare par personne, soit 21% en trop. Situation encore plus préoccupante en France où l’empreinte 
surpasse la biocapacité disponible de 2.38 ha. 
 
Le dépassement du seuil de durabilité signifie que le capital naturel est dépensé plus vite qu’il n’est 
régénéré. Ce dépassement peut réduire la capacité écologique de façon permanente. 
 
Trois conclusions :  

- si tout le monde vivait comme un Français d’aujourd’hui, nous aurions besoin de trois 
planètes ! 

- la France et les autres pays industrialisés ne peuvent maintenir leur niveau de vie actuel qu’en 
« important » du capital écologique d’autres pays 

- notre mode de développement ne sera pas durable tant que notre empreinte excèdera la 
biocapacité de la Terre.  

 
 
 

 

 

 

 

Figure 4- Si tout le monde vivait comme un Français, il nous faudrait 3 planètes pour subvenir à nos 
besoins ! 

 
L’empreinte écologique est certes un indicateur perfectible : son mode de calcul, les données utilisées, 
les hypothèses faites pour calculer des notions subjectives telles le cadre de vie, les impacts de 
l’énergie d’origine nucléaire ou celle de la place relative qu’on accorde à la biodiversité, tout cela est 
encore perfectible. Ces débats sont d’ailleurs ceux que l’on retrouve sur tous les systèmes de 
comptabilité cherchant à quantifier des notions qualitatives, pas seulement sur l’empreinte écologique.  
 

1
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Il n’en reste pas moins qu’on s’accorde de plus en plus sur l’excellente valeur pédagogique de cet 
outil. Dès lors qu’on compare les hectares « consommés » et ceux disponibles, la notion de durabilité 
devient plus claire, on comprend mieux ce que veut dire « développement durable » !  
 
Il nous faut trouver les moyens de vivre dans les limites de la biocapacité de la Terre si on ne veut pas 
risquer un effondrement non seulement des réserves planétaires, mais aussi de toutes nos activités 
économiques et des répercussions brutales sur notre qualité de vie.  
 
Il en va par ailleurs de la solidarité avec les personnes les plus faibles vivant dans nos sociétés, celles 
qui ont le moins de revenus et qui ne pourront pas se permettre d’acheter des produits dont le coût irait 
en s’accroissant ; il en va également de notre solidarité avec les pays en voie de développement ou les 
plus pauvres qui disposent souvent de ressources que nous ponctionnons par notre empreinte. 
 
 

�� l’Agenda 21 doit agir sur les déterminants 
principaux de l’empreinte écologique  

 
Outre la taille de la population, trois facteurs déterminent la dette écologique ; les politiques et actions 
de développement durable, y compris locales, devront donc chercher à : 

1. accroître la biocapacité en protégeant, sauvegardant et restaurant les écosystèmes et la 
biodiversité, pour préserver la productivité biologique et les services écologiques 

2. réduire la consommation de biens et services par personne 
3. améliorer l’efficacité d’utilisation des ressources avec lesquelles les biens et services sont 

produits. 
 

0
����0
����0
����0
����2 222����
����������������3�����������������
����������������3�����������������
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�����������
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L’empreinte « nourriture, fibres et bois » d’un pays correspond aux surfaces nécessaires au 
maintien de la consommation provenant de : 

- terres cultivées qui fournissent des cultures vivrières, des aliments pour animaux, des 
fibres et des huiles, 

- prairies et pâturages qui fournissent le pacage des animaux dont la viande, les peaux, la 
laine et le lait sont consommés 

- zones de pêche pour leurs poissons et fruits de mer 
- forêts qui fournissent bois, fibres de bois et pulpe. 

L’empreinte « nourriture, fibres et bois » représente le tiers de l’empreinte totale d’un Français, soit 
près de 2 ha/ an : la surface nécessaire à notre seule alimentation suffit presque à atteindre le seuil 
de durabilité (2.88 ha/an/habitant) ! Plus un aliment est transformé avant sa commercialisation 
(plats cuisinés par exemple), plus son empreinte est forte. Consommer des produits locaux limite le 
recours à des transports énergivores. Les produits carnés consomment plus de surface (car il faut 
d’abord cultiver des céréales avant de nourrir les animaux) : un kilo de porc nourri au grain a au 
moins quatre fois l’empreinte d’un kilo de grain.  
 
L’empreinte « énergie » est calculée comme étant la surface nécessaire pour assurer la fourniture 
des combustibles fossiles (charbon, pétrole et gaz naturel), du bois de chauffage, de l’énergie 
nucléaire et de l’énergie hydraulique ; ainsi que pour absorber les déchets (émissions) qui résultent 
de leur utilisation. En France, l’empreinte énergie représente à elle seule 58% de l’empreinte 
écologique totale. Le secteur des transports représente 85% de l’augmentation annuelle des 
émissions du pays : il est le principal contributeur à l’inflation de notre empreinte globale du fait de 
sa contribution à l’émission de gaz à effet de serre que les écosystèmes doivent ensuite absorber. 
 
5 *$�/' �6���� �))*�.� ) ,�%'.'� # +#�%.'� �778��� ($� 99:�
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« �����;������������������  renforce la capacité de la Terre à fournir les services naturels que 
nous lui demandons. En pratique, cette option implique l’établissement et la gestion de réseaux de 
zones protégées couvrant tous les types d’écosystèmes, terrestres, d’eau douce et marins, la 
restauration d’écosystèmes dégradés et la gestion d’écosystèmes de manière à s’adapter au 
changement climatique. Elle implique la protection des sols contre l’érosion et la dégradation. Les 
terres cultivées existantes doivent conserver un usage agricole plutôt que d’être transformées en terrain 
à bâtir ou en zone industrielle. Les bassins fluviaux, les zones humides et les écosystèmes des deltas 
doivent être protégés pour préserver le stock d’eau douce. Et cette option implique aussi l’arrêt 
d’utilisation de produits chimiques toxiques qui dégradent les écosystèmes » (extrait du Rapport 
« planète vivante 2004 » du WWF).  
 
Les deuxième et troisième leviers sont intimement liés. On sait qu’on peut encore ������� ���
�������������
��������������������
����  dans l’industrie, l’agriculture, le secteur tertiaire. 
Un nouveau secteur a même émergé depuis quelques années : l’éco-conception ; il s’agit de réduire les 
impacts environnementaux d’un produit ou d’un service tout au long de son cycle de vie, de sa 
conception à sa création en passant par son transport et son élimination en fin de vie. Il en va de même 
pour le secteur de la construction où des techniques comme la Haute Qualité Environnementale, les 
bâtiments passifs ou à basse énergie améliorent encore les consommations d’énergie ou de matériaux.  
 
Mais il faut également reconnaître que les progrès à attendre d’une plus grande efficacité dans 
l’utilisation des ressources seront limités. Le secteur de l’automobile en est une preuve : les moteurs 
sont de plus en plus performants, les émissions de plus en plus maîtrisées, mais ces gains sont annulés 
et même insuffisants par rapport à l’augmentation du nombre de véhicules en circulation. Le béton 
utilisé dans les constructions de bâtiments est encore un exemple flagrant : les entreprises le 
produisant peuvent être certifiées ISO 14001 parce qu’elles réduisent leurs impacts environnementaux, 
de manière très volontariste et avec beaucoup de bonne volonté ; il n’empêche que l’extraction de 
gravats dans les lits des fleuves et leur transport sur de longues distances font que le béton ne peut pas 
être considéré comme un produit écologique.  
 
La ���
����������������������������������������������  est donc le levier duquel on 
peut attendre les principaux gains. Il est bien entendu à manier avec discernement car tous les 
individus n’en sont pas au même niveau de consommation : ceux dont la consommation atteint à peine 
le niveau nécessaire à leur survie n’ont pas ou peu de marge de réduction. Par contre, le « tout 
jetable » mérite d’être banni, quel que soit le niveau de revenus. Ce levier requiert la sensibilisation 
des consommateurs que nous sommes tous et la mise en place des infrastructures et des équipements 
nécessaires par les pouvoirs publics.  
 
A ceux qui rétorquent que réduire la consommation de biens et services pénalise la croissance 
économique du pays et le niveau de vie de ses habitants, il faut opposer les enseignements tirés de 
l’empreinte écologique. Comment peut-on espérer maintenir les piliers actuels de la croissance en 
épuisant les ressources naturelles, en maintenant l’empreinte d’un Français à près de 5.26 ha alors que 
la biocapacité disponible dans le pays n’est que de 2.88 ha par personne ? En trouvant les moyens 
d’empêcher les pays pauvres de se développer sur les mêmes bases que nous pour pouvoir continuer à 
ponctionner leur biocapacité ? En détruisant une partie de notre environnement, c’est-à-dire en nous 
appropriant une part des ressources des générations futures ? En espérant lancer très rapidement de 
nouvelles révolutions technologiques ? Ou en réduisant notre empreinte sans affecter notre qualité de 
vie, mais en revoyant les valeurs que nous mettons derrière « qualité de vie » ?  
 
« Si, comme cela est actuellement supposé, la population globale devait atteindre les 9 milliards de 
personnes et si nous voulons laisser un tampon accumulé de biocapacité minimal pour la préservation 
d’une certaine biodiversité, nous devrons alors trouver les moyens nécessaires pour qu’une personne 
puisse vivre bien avec moins de la moitié de l’empreinte moyenne actuelle » (rapport Planète Vivante 
2006, WWF).  
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�� rendre les programmes abordables et attrayants 
pour les individus 

 
Les politiques de développement durable devront en premier lieu �
����� ������� ��� ���<�����
����������������
�
���������
����
����������������� ��������������
=�
�����
��
��� ������������ . Elles devront démontrer qu’il est possible de vivre bien tout en maintenant 
notre empreinte écologique dans les limites des ressources fournies par la Terre et sans empiéter sur 
les possibilités de développement des autres.  
 
Les façons de penser l’action publique et l’action individuelle gagneront à intégrer davantage des 
analyses systémiques : toute solution proposée doit mener à une réduction globale de l’empreinte, en 
veillant à ne pas déplacer la pression d’un système à un autre. )�������������������<��3��  
devrait aussi contribuer à identifier les synergies possibles. 
 
L’exemple de l’agriculture est évident. La biocapacité de la Terre dépendant de la quantité de surface 
biologiquement productive et de sa productivité moyenne, il est tentant de jouer sur le levier de la 
productivité des terres agricoles en y ajoutant des amendements de synthèse ; c’est pourtant ne faire 
que transférer le problème vers les nappes phréatiques et diminuer la biodiversité. Réduire notre 
consommation de viande, par contre, serait une solution plus intéressante : dès lors que la grande 
majorité des surfaces céréalières en France sont destinées à nourrir le bétail et non pas à la 
consommation humaine directe, on réduirait ainsi de manière significative les consommations d’eau, 
d’engrais chimiques, de pesticides et d’organismes génétiquement modifiés. Et l’impact sur la santé 
financière des exploitations agricoles concernées serait-il vraiment négatif, lorsqu’on examine les 
surplus gaspillés et non vendus chaque année dans l’Union Européenne ? Encore faut-il parvenir à 
faire passer l’idée que moins de viande ne signifie pas un appauvrissement de notre alimentation…  
 
Pour trouver les solutions et les rendre attrayantes et abordables par tous les citoyens, nous aurons 
besoin de toutes les bonnes idées, en priorité des idées innovantes, ingénieuses et pragmatiques. Pour 
cela, nous ne serons pas de trop si nous associons à un niveau local les habitants, les associations, les 
conseils de quartier et nos entreprises tant à la conception du programme d’action qu’à son 
application.  
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�� une démarche pragmatique 
 
C’est 
��� �������� ���������
�  qui a été retenue : des actions-pilotes ont été initiées là où 
d’autres communes préféraient réaliser un diagnostic territorial préalable en matière de développement 
durable. Nous avons estimé que certaines actions étaient évidentes pour améliorer les performances de 
Blanquefort en matière d’empreinte écologique et que des diagnostics sectoriels existaient déjà.   
 
L’action revêt une grande valeur pédagogique : il est plus facile et plus efficace d’expliquer le 
développement durable aux partenaires de l’Agenda 21 en leur montrant des exemples concrets qu’en 
organisant des colloques. On parle à l’occasion de « formation par l’action ». L’adage suivant va dans 
ce sens : « on pense qu’on fait ce que l’on pense alors qu’en fait on pense ce que l’on fait ».  
 
Un premier plan d’action a donc été dressé, incluant des actions déjà en cours ou qui pouvaient être 
programmées rapidement.  
 
,�������� ��� ���������� est un autre principe de l’Agenda 21 blanquefortais. La Mairie se veut 
exemplaire dans son propre fonctionnement interne avant de demander aux autres acteurs locaux de 
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s’engager dans le développement durable. C’est pourquoi plusieurs actions-pilotes concernent les 
marchés publics, les déplacements des employés municipaux ou l’efficacité énergétique de l’éclairage 
public et des bâtiments communaux.  
 
La contagion sera d’autant plus facile que la ville entend équiper le territoire de certains équipements 
qui faciliteront l’adoption de nouveaux comportements par les habitants : l’amélioration de la desserte 
en TER, une Maison du vélo, des conseils en énergie ou en jardinage naturel, etc. Là encore, pas 
besoin d’étudier longuement l’opportunité de telles actions avant de les mettre en œuvre. 
 
 

�� la concertation, pilier fondamental de l’Agenda 21 
 
Il est primordial de �
����������������������������<����� à l’élaboration de l’Agenda 21. De 
nombreuses réunions publiques ont été organisées pour plusieurs actions-pilotes. Et de nouveaux 
outils, novateurs car liés aux technologies de la communication, sont et continueront d’être employés 
pour mobiliser les habitants et autres acteurs autour de l’Agenda 21 : une ville labellisée 5@ ne 
pouvait que s’emparer d’outils comme le site Internet ou les blogs pour inciter à l’expression d’une 
parole constructive et critique. 
 
Un séminaire développement durable a été organisé le 18 novembre 2006. Ouvert aux conseils de 
quartier, aux associations et aux établissements scolaires, il a permis d’apporter des éléments 
complémentaires au débat et à la connaissance du développement durable que peuvent avoir ces 
acteurs locaux du territoire.  
Le concept de l’empreinte écologique y a été expliqué par un de ses promoteurs en France : 
l’association Dossiers et Débats pour le Développement Durable (4D). Ont également été présentés les 
exemples de Malmö, ville suédoise en pointe dans le développement durable, et celui de Le Séquestre, 
exemple plus proche de nous (commune du Tarn).  
 
La mise en œuvre du premier plan d’actions associera les participants du séminaire et toute autre 
personne intéressée, habitant, association, entreprise, commerce, etc.  
 
Au terme d’une année d’expérimentation et de concertation, au premier trimestre 2008, il devrait être 
possible d’élaborer une deuxième version de l’agenda 21 blanquefortais : il intégrera plus d’éléments 
de diagnostic partagé (notamment en matière de calcul de l’empreinte écologique locale) et des actions 
décidées en concertation. 
 
 

�� les étapes de l’élaboration de l’Agenda 21 
municipal 

 
Les prochaines étapes passent par l’application du premier plan d’action tout au long de 2007, 
l’élaboration dans le même temps d’un diagnostic du territoire en lien avec le groupe de travail 
participatif (via l’outil de l’empreinte écologique) et la rédaction d’un nouveau plan d’action, plus 
concerté et plus approfondi, en 2008. 
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Calendrier de la démarche Agenda 21 à Blanquefort 
 

* 27 juin 2005 : le Conseil Municipal lance l’élaboration de l’Agenda 21 
* juillet 2005- février 2006 : identification des premières actions pilotes 
et lancement des projets 
* 18 novembre 2006 : séminaire ouvert aux conseils de quartier, 
associations et établissements scolaires 
* février 2007 : présentation au Conseil Municipal d’un point d’étape et 
début du groupe de travail participatif 
* février à décembre 2007 : participation du groupe de travail aux 
actions pilotes + diagnostic partagé du territoire à travers le calcul de 
l’empreinte écologique + séances de formation-information  
* 2008 : publication des éléments de diagnostic (empreinte écologique) et 
du 2nd plan d’action, concerté 
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En cohérence avec la volonté de pragmatisme, l’Agenda 21 de Blanquefort a débuté dès la délibération 
du 27 juin 2005 par un premier programme d’action. Il s’est concentré sur les actions évidentes, celles 
qui étaient déjà en projet ou celles qui avaient un impact évident sur la réduction de l’empreinte 
écologique de la commune.  
 
Il s’est développé autour des trois leviers permettant de diminuer notre empreinte écologique : 

- préserver la biocapacité de la Terre 
- réduire la consommation des biens et services 
- gagner en efficacité dans l’utilisation des ressources 
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�� en protégeant, sauvegardant et restaurant les 
écosystèmes et la biodiversité, pour préserver la 
productivité biologique et les services écologiques 

 

Action 1 : le Parc Intercommunal des Jalles (en cours) 

Le Parc Intercommunal des Jalles est un des plus grands parcs 
urbains en Europe : il s’étend sur 4.700 hectares au nord de 
l’agglomération bordelaise, sur les territoires de huit communes : 
Blanquefort, Saint-Médard en Jalles, Le Haillan, Le Taillan, 
Eysines, Bruges, Bordeaux et Parempuyre. Il constitue une zone 
unique dotée de réels atouts de développement et un site majeur 
pour le maintien d’un cadre de vie de qualité dans l’agglomération. 
 
Une charte a été signée le 1er février 2001 par les 8 communes, la 
Communauté Urbaine de Bordeaux maître d’ouvrage du projet et 
d’autres partenaires. Depuis, le Parc des Jalles est inscrit au Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) garantissant de manière pérenne la 
préservation de cette extraordinaire coulée verte pour 
l’agglomération.   
L’objectif est de maîtriser l’avenir de cet espace et de créer les 
conditions de son développement durable en cohérence, 
notamment, avec les zonages Natura 2000 présents. 
 
Un plan d’action a été validé le 17 septembre 2004 par le Comité 
de Pilotage du Parc, présidé par M.Vincent FELTESSE en sa 
qualité de vice-président de la Communauté Urbaine de Bordeaux, 
et complété depuis. Il prévoit notamment sur Blanquefort la 
réhabilitation du Parc de Majolan, la création de jardins familiaux 
et plus tard la réhabilitation des gravières. Un dispositif de 
jalonnement du Parc doit prochainement être implanté pour 
faciliter les déplacements entre les différents pôles d’attraction 
répartis sur les huit communes.  

� �
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Action 2 : le « ré-enchantement » du Parc de Majolan (en cours) 

Dès 2003, la Ville s’est engagée dans un programme de 
restauration du Parc de Majolan. Le projet prévoit la possibilité de 
mettre en sécurité, restaurer et mettre en valeur l’ensemble des 
folies (grottes, ponts et ruines) inscrites à l’inventaire 
supplémentaire des Monuments Historiques. Il prévoit également 
d’ouvrir à la découverte de nouveaux secteurs représentatifs de 
milieux naturels intéressants, de régénérer le patrimoine végétal et 
de mettre en valeur le plan d’eau en réaménageant ses berges.  
 

Action 3 : le Plan Garonne (en cours) 

Autrefois lieu de vie et d’activités multiples, la Garonne produit 
aujourd’hui un effet de coupure. L’agglomération bordelaise, 
autrefois tout entière tournée vers le fleuve dont elle tirait une 
grande partie de sa richesse, s’en est détournée progressivement. 
Ce constat sévère a mis en marche un projet de territoire de 
l’agglomération bordelaise résolument tourné vers le fleuve : 
rénovation des quais de la ville-centre, projet de réhabilitation des 
bassins à flots, réflexions sur le devenir des emprises du Port 
autonome de Bordeaux, etc.  
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux a décidé de regrouper dans 
un Plan Garonne un ensemble d’actions visant la reconquête et le 
développement des rives du fleuve : cheminements, haltes 
nautiques, soutien à des activités agricoles ou touristiques 
respectueuses de l’environnement, mise en valeur du patrimoine 
bâti, développement du transport fluvial des personnes et des 
marchandises, etc.  
 
Le territoire blanquefortais est intégré dans le périmètre : le Plan 
Garonne représente principalement une opportunité pour faire re-
découvrir le fleuve à ses habitants, par la réalisation de 
cheminements attrayants et en réseau avec le reste de 
l’agglomération.   
 

Action 4 : Natura 2000 (en cours) 

La mise en place du réseau Natura 2000 est l’expression de la 
volonté de l’Union Européenne de créer un réseau d’espaces dont 
les objectifs sont le maintien, le rétablissement ou la conservation 
d’habitats ou d’espèces sauvages à fort intérêt patrimonial. Le 
réseau Natura 2000 n’a pas pour objet le gel de ces sites, mais une 
gestion dynamique et concertée des espaces. Les activités 
économiques (agricoles et forestières) et de loisirs (chasse, pêche, 
loisirs de plein air) existantes doivent être soutenues lorsqu’elles 
contribuent aux objectifs de préservation de la biodiversité et 
d’entretien de l’espace rural. 
 
Blanquefort est concernée par trois zonages Natura 2000 en cours 
de définition : le « réseau hydrographique des jalles », la Garonne 
et les « marais de Bruges, Blanquefort et Parempuyre ».  
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Chaque zonage doit ensuite être géré par un document d’objectif, 
dit DOCOB, qui dresse un inventaire écologique et une analyse des 
activités socio-économiques à l’intérieur du périmètre du site, 
détermine les enjeux et les objectifs de conservation pour les 
habitats et les espèces présentes sur le site et enfin définit des 
mesures de gestion, des modes de financement et des indicateurs 
de suivi.  
 
Une fois le document d’objectifs validé, la mise en application des 
mesures de gestion interviendra sur la base de contrats conclu entre 
les propriétaires fonciers ou leurs ayants-droit et l’Etat. 
 
Seul le site « Marais de Bruges, Blanquefort et Parempuyre » a 
pour l’instant été officiellement désigné comme site Natura 2000, 
par arrêté ministériel du 21 août 2006.  L’élaboration des DOCOB 
intervient après publication des arrêtés de désignation et dès qu’un 
opérateur aura été désigné par les autorités compétentes. Leur 
rédaction devra associer largement tous les acteurs locaux 
concernés par la gestion du site, constitués en comité de pilotage 
local : les élus locaux, les représentants des organisations 
socioprofessionnelles, des syndicats agricoles et forestiers, des 
associations et fédérations de propriétaires, d’usagers (chasseurs, 
pêcheurs, etc.), de protection de la nature et des établissements 
publics.  
 

Action 5 : maintien d’une agriculture locale par la création 
d’une commission d’aménagement foncier (en cours) 

Blanquefort partage avec d’autres communes (Eysines, Le Taillan, 
Le Haillan et Bruges) une zone maraîchère importante, partie du 
Parc Intercommunal des Jalles. Elle connaît depuis plusieurs 
années les phénomènes conjoints de déprise agricole, de pression 
urbaine et de contraintes environnementales fortes : fragilité des 
sols alluviaux, risque inondation et zonage Natura 2000.  
 
La commune se préoccupe du devenir de cet espace agricole. Elle 
l’a dans un premier temps « protégé » dans les documents de 
planification urbaine qui ont confirmé son rôle de coupure verte 
dans la trame urbaine : espace naturel majeur au SDAU et zone 
agricole au Plan Local d’Urbanisme. 
 
Le Conseil Municipal réuni le 13 novembre 2006 s’est ensuite 
prononcé pour la création d’une commission d’aménagement 
foncier (CAF) sur la zone maraîchère du Parc des Jalles, sous 
l’égide du Conseil Général compétent en la matière depuis le 1er 
janvier 2006.  
 
Il reste maintenant au Département à étudier les facteurs 
d’amélioration des conditions d’exploitation des propriétés 
agricoles tels qu’une réorganisation hydraulique et foncière. 
L’étude prendra également en compte l’objectif de mise en valeur 
des espaces naturels ruraux et d’aménagement du territoire 
intercommunal défini dans le plan local d’urbanisme.  
 

 



Rapport d’information sur la politique de développement durable et 
l’Agenda 21 municipal  

Ville de Blanquefort (rapport pour le Conseil Municipal du 5 février 
2007)  

15

L’ensemble de la réflexion sera mené en concertation avec les 
exploitants, leurs associations ou syndicats et les collectivités 
locales concernées. 
 

Action 6 : construction d’une nouvelle station d’épuration, plus 
performante et avec moins d’impact sur le milieu aquatique (en 
cours) 

La Communauté Urbaine de Bordeaux a lancé un vaste chantier de 
construction d’une nouvelle station d’épuration des eaux usées, sur 
le site de l’ancienne dit « site de Lille ». Elle a été conçue et 
dimensionnée pour 65.000 équivalent habitants, correspondant à la 
population estimée sur son bassin versant à l’horizon 2020 et qui 
regroupe la totalité ou des parties des territoires de Blanquefort, 
Parempuyre, Bruges et le secteur du Parc des expositions de 
Bordeaux. Les travaux devraient être achevés courant deuxième 
trimestre 2007 et la livraison est prévue pour le dernier trimestre 
2007.  
 
Le rejet des eaux traitées se fera dans un premier temps dans la 
jalle de Blanquefort ; il est prévu de construire dans les prochaines 
années les équipements nécessaires à un rejet en Garonne, 
représentant moins d’impact pour le milieu aquatique.  
 
Des efforts conséquents seront faits par la Communauté Urbaine et 
le délégataire de service public afin de limiter en amont l’apport 
d’eaux parasites à la station. Il s’agit principalement de contrôler 
que les réseaux d’eaux pluviales des particuliers et des entreprises 
ne sont pas branchés sur le réseau public de collecte des eaux 
usées : ces branchements illégaux font peser sur les stations des 
pressions énormes par temps d’orage, provoquant des 
débordements d’eaux usées non traitées dans la jalle, avec des 
conséquences immédiates sur le milieu aquatique.  
 
La Communauté Urbaine s’est par ailleurs engagée à animer un 
Observatoire de la Jalle qui s’adressera aux usagers, associations et 
conseils de quartier : leur seront présentés les résultats des analyses 
qualitatives des rejets de la station une fois par an minimum et en 
cas de pollutions accidentelles. Les analyses quantitatives et 
qualitatives établies par d’autres organismes tels le Syndicat 
intercommunal des jalles de Lande à Garonne (SIJALAG) pourront 
opportunément compléter ces rapports.  

 

Action 7 : gestion raisonnée des espaces verts municipaux (en 
cours) 

La Ville a obtenu trois fleurs au dernier concours des villes et 
villages fleuris. C’est grâce à toutes ces actions en matière de 
plantations, d’embellissement de la commune, de rénovation de 
son patrimoine bâti. Le jury a également reconnu les efforts faits en 
faveur de l’environnement.  
 
En matière d’économie de la ressource en eau, les principales 
techniques utilisées sont : séparation des différents réseaux 
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d’arrosage en fonction des différences de besoins des plantes, 
remplacement de l’arrosage par aspersion par des systèmes de 
goutte-à-goutte, paillage naturel avec du copeau de bois, 
suppression de petites et moyennes surfaces engazonnées, 
utilisation de terreau « amélioré » pour le fleurissement, utilisation 
d’engrais qui réduisent les pertes hydriques.  
 
Des techniques de gestion raisonnée des produits phytosanitaires 
sont déjà expérimentées : désherbage thermique plutôt que 
chimique, semis de mélange de fleurs printanières sur certains 
trottoirs, utilisation de paillages naturels et synthétiques. 
 
Tous ces efforts requièrent la formation des jardiniers municipaux 
aux nouvelles techniques. Mais ils demandent également de 
sensibiliser les habitants au bien-fondé de techniques parfois 
déroutantes qui consistent à favoriser les « mauvaises herbes » ou à 
laisser le gazon se dessécher l’été.  
 
Certaines de ces mesures n’en sont qu’à l’état d’expérimentation : 
elles demandent à être systématisées lorsqu’elles se révèlent 
pragmatiques et efficaces ou remplacées par d’autres 
expérimentations lorsque les premières n’ont pas séduit les 
jardiniers. 
 

Action 8 : jardin d’insertion en bio (en cours) 

L’aménagement d’un jardin d’insertion sera achevé au 1er trimestre 
2007, dans le secteur de Tanaïs au nord-ouest de la commune. Il 
s’agit d’un chantier d’insertion relevant des dispositifs d’insertion 
par l’activité économique, définis par la loi de lutte contre les 
exclusions du 29 juillet 1998. 

Ce nouvel équipement vient renforcer les mesures prises pour 
l’insertion professionnelle et sociale des blanquefortais : Plan local 
d’insertion par l’économique, pôle emploi pour compléter les 
dispositifs nationaux, emplois aidés dans les services municipaux, 
soutien à l’épicerie sociale La Passerelle, etc. 

Les chantiers d’insertion adoptent une logique résolument sociale. 
Ils accueillent des personnes cumulant des difficultés sociales et 
professionnelles et contribuent ainsi à fournir une activité à ceux 
qui sont le plus éloignés de l’emploi (bénéficiaires du R.M.I., 
demandeurs d’emploi de plus de 50 ans, etc.). Le jardin d’insertion 
de Tanaïs concernera une quinzaine de personnes à la fois.  

L’organisation de l’activité d’un jardin d’insertion tient compte des 
difficultés de la personne. L’accompagnement qui lui et proposé 
vise à la faire progresser et à la valoriser pour qu’elle retrouve 
toute sa place dans la société en faisant face à tout type de 
difficultés : logement, santé, liens familiaux et sociaux, droits, etc. 
Le chantier est donc une première étape du parcours d’insertion. 

L’autre objectif du chantier d’insertion, c’est la requalification 
professionnelle : l’organisation de l’activité vise à améliorer la 
capacité de la personne à occuper un poste de travail (respect des 
horaires, des consignes, activité dans une communauté de travail). 
En effet ces personnes ne peuvent accéder à un emploi dans une 
entreprise du secteur traditionnel et sont souvent en deçà des 
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minima requis pour assurer un poste permanent dans une 
Entreprise d’Insertion ou une Entreprise de Travail Temporaire.  

Les produits agricoles produits par le jardin le seront en mode 
biologique : il s’agit d’un mode de culture valorisant car préservant 
la nature et la santé humaine. Ils pourront être commercialisés par 
le biais de réseaux du type « jardins de Cocagne »  où des paniers 
hebdomadaires sont distribués à des adhérents-consommateurs qui 
ont en plus la possibilité de s’investir dans la vie du jardin.  

La mise en service du jardin de Tanaïs est prévue pour février 
2007.  

 
 

�� expliquer et rendre attrayantes les actions de 
préservation de la biodiversité pour susciter 
l’adhésion du plus grand nombre et l’effet de 
contagion 

 
 

Action 9 : sentiers de randonnée (en cours) 

Blanquefort bénéficie de paysages naturels de grande qualité, 
d’une vaste zone humide méconnue, de nombreuses jalles, d’une 
façade sur la Garonne et d’une grande zone forestière. Ces atouts 
naturels ont justifié dans un premier temps l’adhésion à la 
démarche de Parc Intercommunal des Jalles dont il est question par 
ailleurs.  
 
Aujourd’hui, la ville saisit l’opportunité offerte par le Conseil 
Général de la Gironde d’offrir à ses habitants les chemins de 
randonnée, pédestre et cycliste, nécessaires à la découverte de cette 
richesse écologique. Une étude menée par le Département sur 
2007-2008 (18 mois environ) devrait à terme permettre de relier 
toutes les communes de l’agglomération bordelaise au réseau des 
chemins de randonnée en Gironde : les aménagements pourraient 
être réalisés, dans le prolongement de l’étude, à partir du 2ème 
trimestre 2008.   
 

Action 10 : sentier botanique pédagogique dans le bois de Tanaïs 
(projet) 

Le bois de Tanaïs, ancienne propriété militaire acquise par la 
commune, est actuellement fermé au public sauf ouverture pour 
des manifestations particulières et sauf en ce qui concerne la salle 
de réception ouverte aux familles blanquefortaises, située à l’entrée 
du bois. Le jardin d’insertion dont il est question par ailleurs sera 
un autre pôle d’activité aux abords du bois. 
 
Mais pour réintégrer Tanaïs dans un circuit de découverte du 
patrimoine naturel de la ville, en l’occurrence son patrimoine 
forestier, il est projeté de réaliser un sentier botanique qui, une fois 
ouvert, serait accessible à un public adulte et enfant selon des 
modalités qui restent à définir. 
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Un premier test a été réalisé durant la semaine des Goûts Multiples 
de septembre 2006. Les supports pédagogiques (panneaux en bois, 
plaquettes, etc.) devraient être réalisés sur l’année scolaire 2007-
2008, grâce à un partenariat avec des lycées implantés sur la 
commune. D’autres partenaires sont pressentis pour la conception 
du sentier, tels la chambre d’agriculture de la Gironde, les conseils 
de quartier et tout autre acteur intéressé par le projet.  
 

Action 11 : jardins familiaux en bio (en cours) 

Les jardins familiaux sont un héritage des jardins ouvriers en 
vogue il y a plus d’un siècle. Une famille se voit attribuer une 
parcelle de terre qu’elle peut cultiver en potager ou en fleurs, pour 
sa consommation propre ou pour en faire profiter des voisins, sans 
but lucratif. Le jardin est également vécu comme un prolongement 
de la salle à manger pour des habitants de logements collectifs. Il a 
une vocation de lien social grâce à tous les échanges, de graines ou 
simplement de conseils qu’il suscite entre jardiniers.  
 
Blanquefort s’inscrit dans cette tradition : une trentaine de 
parcelles sont en cours d’aménagement sur l’ancienne propriété 
Mauduit, en face du Parc de Majolan et dans le périmètre du Parc 
des Jalles. Et pour leur conférer une image plus moderne et plus en 
adéquation avec les critères du développement durable, ils seront 
dotés d’une Charte du jardinage naturel qui préconisera l’emploi de 
techniques naturelles de jardinage plutôt que les phytosanitaires, 
les économies d’eau, l’utilisation de variétés anciennes de légumes, 
des techniques de lutte contre l’érosion des sols, etc.  
 
L’ambition est de faire de ces jardins un pôle d’attractivité pour les 
autres jardiniers de Blanquefort pour qu’à leur tour ils acquièrent 
les techniques d’un jardinage plus respectueux de l’environnement.  
  

Action 12 : Opération « toute la ville… jardine » en 2006-2007 :  

L’opération « Toute la Ville » s’intéresse chaque année, de 
septembre à septembre environ, à une thématique différente. Après 
la danse, l’écriture et la cuisine, c’est le jardinage et 
l’embellissement de la ville qui est à l’honneur. Des ateliers tenus 
une fois par mois le samedi, grâce à la mobilisation de plusieurs 
partenaires, couvrent les champs du jardinage naturel, des 
techniques de plantation ou de réalisation de murets, d’échanges de 
graines et de matériel, etc. Des expositions et des spectacles 
s’adressent à des publics larges et même aux enfants ; la charte 
esthétique et paysagère réalisée par la commune est expliquée. Des 
projets sont développés par des partenaires associatifs locaux 
auxquels la ville apporte son soutien.  
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Le deuxième levier d’action pour une réduction de l’empreinte écologique est difficile : il s’appuie sur 
un changement de comportement des consommateurs que nous sommes tous, ce qui signifie un 
changement de nos habitudes de vie et des valeurs que nous attribuons aux biens et services que nous 
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utilisons tous les jours. Il ne s’agit pas pour l’Agenda 21 blanquefortais de mener une véritable 
révolution ni de préconiser des produits plutôt que d’autres ; mais de faire prendre conscience que le 
changement des habitudes de consommation est possible, en douceur, par des gestes simples, sans 
entraîner une réduction du niveau de vie ou de sa qualité.  
 
Cela passe bien entendu par la sensibilisation des citoyens à de nouveaux comportements individuels. 
La Mairie peut de son côté sensibiliser les élus et employés municipaux qui sont par ailleurs des 
consommateurs, en leur faisant adopter des gestes éco-citoyens. Mais une collectivité publique se doit 
également de mettre en œuvre les équipements ou les infrastructures nécessaires à un changement des 
comportements individuels : comment pourrions-nous préconiser une moindre utilisation de la voiture 
sans améliorer la desserte de notre commune par les transports en commun ?  
  
 

�� sensibilisation pour un changement des 
comportements individuels 

 
 

Action 13 : constitution d’un groupe de travail participatif pour 
l’élaboration de l’Agenda 21 (en cours) 

Le séminaire sur le développement durable du 18 novembre 2006 a 
permis d’identifier une cinquantaine de personnes, habitants, 
représentants d’associations, de conseils de quartier ou 
d’établissements scolaires qui se sont montrées vivement 
intéressées par la démarche municipale d’Agenda 21.  
Il sera proposé dès février 2007 à ces personnes et à toute autre 
intéressée de s’impliquer dans un groupe de travail participatif. Il 
serait en charge de compléter les différents éléments de diagnostics 
existants par leur propre connaissance du territoire et participerait 
au calcul de l’empreinte écologique de Blanquefort. Leur 
collaboration serait également sollicitée pour l’application du 
premier plan d’action pilote de l’Agenda 21. Un appel à idées sera 
lancé pour identifier d’autres actions à mener dans le cadre des 
futures versions de l’Agenda 21.  
Progressivement, l’ambition est de mobiliser de nouveaux types 
d’acteurs comme les entreprises ou les commerçants et de les faire 
travailler sur des actions à mettre en œuvre sur leurs secteurs 
respectifs.  
 

Action 14: calcul de l’empreinte écologique (projet) 

De grandes villes ou communautés urbaines françaises comme 
Lyon ou Paris ont choisi de calculer l’empreinte écologique de leur 
territoire afin de compléter les visions sectorielles qu’elles 
pouvaient avoir par ailleurs, obtenues par l’intermédiaire 
d’indicateurs thématiques (qualité de l’air, taux d’urbanisation, 
ratio d’imperméabilisation des sols, couverture du territoire par les 
transports en commun, etc.).  
 
L’outil pourrait à Blanquefort contribuer à établir un état des lieux 
et un diagnostic le plus complet possible du territoire avant 
d’engager un prochain plan d’action.  
 
Il pourrait également être utilisé dans une approche pédagogique 
par rapport à la population, de plusieurs manières : calcul par un 

1 4�
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groupe de travail associant les conseils de quartier et les habitants 
intéressés (voir par ailleurs), calcul d’empreintes de quelques 
habitants représentatifs de styles de vie différents et préconisation 
d’actions ou de gestes éco-citoyens pour réduire l’empreinte, etc.  

 

Action 15: les « bistrots du Développement Durable » (projet) 

Quelques séances d’information sur le développement durable se 
sont déjà déroulées en 2006, à l’attention d’un public large : le 
Colonnes à la Une du 14 novembre intitulé « le développement 
durable : un nouveau contrat social planétaire ? » assorti d’une 
exposition également à la médiathèque municipale « une journée 
avec la Terre », l’exposition grand public et scolaires « Climat sous 
influence » réalisée par Cap Sciences et présentée à Fongravey en 
octobre, le séminaire ouvert aux conseils de quartier, aux 
associations et aux établissements scolaires le 18 novembre.  
 
Ces temps d’information et de débat sur les sujets généraux liés au 
développement durable sont essentiels pour la formation des 
citoyens et la mise à jour de connaissances qui évoluent vite en 
fonction des dernières recherches scientifiques. C’est pourquoi il 
est question d’établir des rendez-vous systématiques sur ces 
thématiques, sous une forme ludique et accessible à tous : des 
bistrots du développement durable. Les partenaires, le lieu, la 
fréquence et les sujets restent à définir.  
 
 
Action 16 : blog développement durable (fait) 
Un autre canal d’information est offert par l’Internet et ses 
multiples développements. Le blog municipal consacré au 
développement durable fait partie de ces nouveaux outils, plus 
appropriés à l’expression et à l’information de certains publics, 
jeunes et moins jeunes, que les traditionnelles réunions publiques.  
 
Elaboré sur le mode du journal intime, il met en ligne des billets, 
édités par la Mairie, auxquels les bloggeurs peuvent réagir 
librement : à la différence d’un forum, aucune réponse officielle de 
la Mairie n’est à attendre, les bloggeurs se répondent entre eux, 
chacun participant à la construction collective d’une parole.  
 
Le blog développement durable est en ligne depuis la rentrée 
2006 (http://infos.blanquefort.net/blog/agenda21/) : il reste à le 
rendre vraiment actif, à le faire connaître davantage, à développer 
ses rubriques et le nombre de connexions.  

 

Action 17: actions d’éducation dans les établissements scolaires 
(en cours) 

Les écoles primaires sont des relais privilégiés pour l’éducation au 
développement durable des futurs citoyens que sont les enfants. 
Les programmes de l’éducation nationale intègrent désormais une 
obligation de consacrer quelques heures à ces thématiques. Les 
collectivités territoriales peuvent se poser en véritables partenaires 
des établissements scolaires en leur proposant des activités.  
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La Communauté Urbaine de Bordeaux, en partenariat avec 
l’Inspection Académique, mène depuis 2000 un programme intitulé 
« Pour que vive ma ville- actions pédagogiques pour l’éducation à 
l’environnement et au développement durable ». Reconduit depuis, 
il s’adresse aux enfants des classes primaires des écoles publiques 
et privées des 27 communes. Au programme : intervention de 
partenaires associatifs dans les classes, visites de sites, création 
d’expositions, réalisation de projets concrets avec les élèves, etc.  
 
La Ville de Blanquefort relaie l’information sur ce programme 
auprès de ses établissements scolaires. Elle pourra également 
élargir l’offre en direction des écoles maternelles, des centres de 
loisirs et des accueils périscolaires, des établissements du 
secondaire nombreux sur son territoire.  
 

Action 18: manifestations éco-responsables (test sur le Carnaval 
2006) 

En matière de sensibilisation, on peut compter sur le caractère 
exemplaire de manifestations récurrentes. Elles permettent de 
sensibiliser au développement durable non seulement le public, 
mais aussi les nombreux partenaires sur lesquels elles reposent.  
 
Car l’impact de ces manifestations sur l’empreinte écologique est 
avéré : production de déchets (emballages des boissons et aliments 
consommés, mégots de cigarette, etc.), utilisation de la voiture par 
le public, consommation de matériaux pour la confection des 
stands, etc. L’organisateur et ses partenaires peuvent donc être 
sollicités pour consommer autrement et diffuser un message éco-
citoyen au public venu participer.  
 
Un premier test a été mené sur le Carnaval 2006 : messages sur la 
gestion des déchets, ramassage sélectif des déchets, etc. Ce type 
d’action mérite d’être développé à toutes les manifestations 
organisées par la Ville et aux autres, en recherchant les partenariats 
appropriés.  
 

 
�� réduire la part de l’automobile dans les transports 

 
S’il est un axe d’intervention qui peut réduire l’empreinte écologique, en particulier dans sa partie 
« énergie », celle responsable du changement climatique, c’est celui des transports. Car on ne peut pas 
compter que sur les améliorations technologiques apportées aux moteurs : il faudra bien parvenir à 
réduire la demande en mobilité et le nombre de déplacements effectué en voiture particulière.  

 

Action 19 : Maison du vélo (projet) 

De grandes villes ont développé des systèmes de location de 
bicyclettes pour rendre plus aisé l’accès à ce mode de transport et 
inciter les habitants à abandonner leur voiture pour leurs 
déplacements de loisirs ou professionnels.  
La Ville de Blanquefort étudie la faisabilité d’un tel équipement : 
l’équipement, s’il est réalisable, devra répondre aux spécificités du 
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territoire blanquefortais et prévoir des modalités de location 
adaptées aux usages différents de ceux d’un hyper-centre.  
 

Action 20 : Pédibus (en cours sur l’école La Renney) 

Un pédibus est un dispositif de ramassage des enfants qui se 
rendent à l’école, à pied (ou à vélo pour le « vélobus »), encadré 
par des adultes bénévoles, le plus souvent des parents. Les enfants 
forment de véritables convois, visibles et repérables par des 
brassards ou des gilets de sécurité.  
 
L’école La Renney s’est portée volontaire en 2006 pour tester ce 
système qui n’est pour l’instant appliqué dans aucun établissement 
scolaire de la commune (d’autres exemples existent par contre dans 
des communes avoisinantes ou ailleurs en France et en Europe).  
 
Des parents volontaires ont participé à une première réunion de 
travail avec la Mairie, la direction de l’établissement et le Conseil 
de Quartier des Rainettes : les trajets déjà empruntés par ces 
parents sont retenus comme trajets de base, leur sécurité est 
actuellement en cours de vérification (présence de trottoirs, 
sécurité des passages piétons, signalisation, etc.). Ils seront ensuite 
proposés à tous les autres parents de l’école en essayant de rallier 
d’autres adultes à l’encadrement des convois.  
 
La mise en service des premiers ramassages est prévue pour le 
printemps 2007. Une fois testé, le dispositif pourra être proposé 
aux autres écoles maternelles et élémentaires de la commune.  
 
  

Action 21 : le Plan local de déplacements prévoit la poursuite de 
l’équipement de la commune en faveur des modes alternatifs (en 
cours d’application) 

L’agglomération bordelaise est dotée d’un plan de déplacements 
urbains (PDU) général, autour des axes structurants, porté par la 
Communauté Urbaine de Bordeaux. La Ville de Blanquefort a fait 
le choix de se doter de son propre plan local de déplacements 
(PLD) pour que toutes les voies principales de son territoire soient 
étudiées.  
 
Des principes de circulation et d’aménagement de voirie ont été 
définis ; une attention particulière a été accordée aux déplacements 
autres qu’en véhicules particuliers : train, vélo, marche à pied. Il a 
bénéficié d’apports très intéressants de la part des Conseils de 
Quartier lors de réunions de travail menées également avec la 
commission extra-municipale consacrée aux déplacements.  
 
Les préconisations du PLD sont actuellement en cours 
d’application, au rythme de la réalisation de la programmation 
voirie, sous compétence principale de la CUB.  
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Action 22 : Plan déplacement entreprises (projet) sur la zone 
d’activités économiques 

La zone d’activités économiques fait l’objet d’une Charte pour 
l’environnement (voir par ailleurs), sous maîtrise d’ouvrage de la 
Communauté Urbaine de Bordeaux. Un axe à développer concerne 
la réduction des déplacements en voiture des employés des 
nombreuses entreprises implantées sur le site.  
 
Des exemples sont offerts par d’autres zones ailleurs en France : 
des entreprises de toute taille peuvent s’impliquer dans une telle 
politique. Plusieurs pistes peuvent être explorées sur Blanquefort, 
telles le transport collectif à la demande, l’utilisation de la gare 
TER toute proche, les déplacements à vélo, le covoiturage et 
d’autres à trouver. Les collectivités territoriales, CUB et Ville, 
pourront être des partenaires de ce plan de déplacements via leur 
compétence en matière de voirie (itinéraires cyclables) et leur 
capacité à fédérer ou provoquer les initiatives, en collaboration 
avec le club des entreprises et tout autre partenaire intéressé.  

 

Action 23 : plan de déplacement des employés municipaux (en 
cours) 

Dix vélos ont été acquis en novembre 2005 pour les besoins 
professionnels des agents et élus. Répartis dans six bâtiments 
différents pour être au plus proche des utilisateurs, ils doivent 
permettre d’abandonner la voiture pour les courtes distances, les 
moins efficaces en matière de consommation énergétique et les 
plus polluantes.  
 
Une première évaluation après quelques mois de fonctionnement 
montre une bonne utilisation des vélos : le « bouche à oreille » 
fonctionne bien, autour de plusieurs personnes déjà convaincues 
des bienfaits du vélo : temps de parcours tout à fait acceptables, 
maintien d’une certaine condition physique sur le lieu du travail, 
fonctionnalité et simplicité d’utilisation des modèles choisis. 
Depuis, la Police Municipale a elle aussi été dotée de cycles : deux 
vélos supplémentaires ont été acquis.  
 
Les efforts pourraient maintenant porter sur les déplacements 
domicile-travail : la réflexion sur les outils à mettre en œuvre 
pourrait être menée avec les agents municipaux eux-mêmes pour 
faire émerger des idées innovantes et pragmatiques, afin d’être 
assuré qu’elles seront efficaces et acceptées par tous.  
 

Action 24 : rendre le TER plus attractif 

Dès décembre 2006, le Conseil Régional d’Aquitaine, compétent 
en la matière, a permis que le nombre de navettes Train Express 
Régional entre Bordeaux et Blanquefort augmente : 3 allers-retours 
supplémentaires ont été créés (2 Bordeaux-Lesparre et 1 Bordeaux-
Le Verdon), ce qui représente 10 allers-retours par jour au total sur 
le tronçon Blanquefort/Bordeaux-Saint-Louis au lieu de 7.   
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Action 25 : étude pour un tramway sur ballast 

L’offre de TER pourrait utilement être complétée par un autre 
mode de transport collectif : le tram sur ballast. Mode utilisé dans 
d’autres grandes agglomérations françaises (Lyon, Paris) ou 
européennes, le tram sur ballast est moins cher qu’un tram urbain 
et donc plus accessible pour des villes éloignées de l’hyper-centre 
de l’agglomération comme l’est Blanquefort.  
 
Un kilomètre de tramway en milieu urbain coûte en effet 20 à 25 
millions d’euros environ. 20% seulement de ce coût est consacré 
aux équipements de base, à savoir les rails et l’alimentation 
électrique. Cela signifie qu’un tramway sur ballast qui ne nécessite 
aucun autre aménagement que les dispositifs basiques (sans les 
déplacements de réseau nécessaires en ville ni les réaménagements 
de trottoirs et chaussée) représenterait une opportunité pour 
Blanquefort, à un coût relativement faible. Les investissements 
nécessaires seraient d’autant moins coûteux que le tram sur ballast 
est encore subventionné par l’Etat, au contraire du tramway 
classique.  
 
L’étude de faisabilité est lancée en janvier 2007. Si elle conclut à la 
faisabilité du projet, les travaux devraient pouvoir être réalisés en 
2010.  
 

Action 26 : faciliter l’intermodalité avec le tram 

Blanquefort n’est pas encore équipée en tramway (voir par ailleurs 
l’étude de faisabilité du tram sur ballast) ; elle doit néanmoins 
prévoir dès maintenant les moyens de se connecter au réseau de 
tram par l’intermédiaire des autres modes de transports collectifs, 
en vu de l’arrivée du tramway sur la Place Ravezies à Bordeaux fin 
2007.  
 
La restructuration du réseau de bus est donc à l’étude depuis 2006 : 
des propositions ont été établies par la Communauté Urbaine de 
Bordeaux et le délégataire (la société Connex) et présentées en 
diverses réunions de concertation. Les plans sont toujours à l’étude 
pour intégrer les diverses modifications demandées : un projet de 
réseau restructuré devrait être proposé au cours du premier 
semestre 2007.  
 
En tant que mesure complémentaire de la restructuration, il est 
prévu d’offrir aux utilisateurs une navette TER supplémentaire 
entre Bordeaux Saint-Louis et Macau (ligne desservant 
Blanquefort et un arrêt du tramway Ravezies). Ce ne sont pas 
moins de 15 allers-retours par jour qui seront assurés, soit un train 
toutes les ½ heure aux heures de pointe. Le maître d’ouvrage de 
l’opération, le Conseil Régional d’Aquitaine, prévoit la mise en 
service de cette navette à partir de décembre 2007.  
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�� réduire les consommations au sein des services 
municipaux 

 

Action 27 : réduction des consommations de papier et d’autres 
fournitures (en cours) 

Comme toute organisation employant plus de 400 agents et 
fournissant des services au public, la Mairie de Blanquefort est un 
gros consommateur de papier. Derrière ces consommations, se 
dessinent des impacts sérieux sur l’environnement : production de 
déchets, consommation d’eau et d’énergie durant le processus de 
fabrication, utilisation de papier dont l’origine n’est pas toujours 
garantie « certification environnementale », etc.  
 
Plusieurs mesures sont en cours ou pourraient être appliquées : 
limitation des impressions (est-il bien utile d’imprimer tous les 
courriels par exemple ?), systématisation des impressions en recto-
verso, réutilisation des versos vierges en tant que papier brouillon, 
utilisation de papier recyclé, etc.  
 
Le papier n’est pas le seul consommable sur lequel il est 
intéressant de réfléchir : l’utilisation des gobelets plastique jetables 
utilisés pour le café et d’autres fournitures pourraient faire l’objet 
de réflexions pertinentes.  
 
L’application de toutes ces mesures nécessite parfois des 
équipements adaptés (un bac supplémentaire pour papier brouillon 
dans les photocopieurs par exemple). Mais bien souvent, il s’agit 
surtout de sensibiliser et convaincre les utilisateurs de l’utilité de 
telles actions et de leur simplicité d’application. C’est pourquoi la 
généralisation de ces mesures se fera en concertation avec les 
employés municipaux : des idées supplémentaires, pragmatiques et 
ingénieuses, pourraient à l’occasion être émises puis mises en 
œuvre.  
 
Tous les enseignements tirés de cette expérience interne à la Mairie 
pourraient par la suite être diffusés auprès des autres entreprises 
blanquefortaises, dans un esprit de contagion des pratiques éco-
citoyennes.  
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Les efforts faits pour réduire la consommation de biens et services, levier fondamental pour la 
réduction de l’empreinte, ne porteront malheureusement pas leurs fruits immédiatement : la 
sensibilisation et le changement de comportements est une affaire de long terme.  
 
En attendant, on ne doit pas se priver du potentiel des innovations technologiques et autres mesures 
d’amélioration de l’efficacité dans l’utilisation des ressources. Qu’il s’agisse du secteur de la 
construction et de ses consommations d’énergie, du recyclage des déchets en nouvelles ressources ; ou 
qu’il s’agisse encore des multiples innovations dont sont capables les entreprises pour réduire leurs 
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consommations et leurs émissions polluantes, dans un souci économique ou une politique 
environnementale.  
 
Au vu du poids déterminant des commandes des administrations publiques, il semble évident que la 
Ville de Blanquefort intègre dans ses propres achats des critères environnementaux et éthiques qui 
incitent les entreprises à revoir leur offre de biens et services ; ces derniers pourront ensuite être 
proposés dans les mêmes conditions à n’importe quel autre consommateur, particulier ou entreprise : 
la collectivité aura joué un rôle d’incitateur pour en faire profiter tout le monde in fine.  
 
 

�� construire ou rénover les bâtiments en visant une 
plus grande efficacité énergétique et une moindre 
consommation des autres ressources 

 

Action 28 : conseil énergie aux particuliers (projet) 

Les politiques européennes et nationales mettent de plus en plus les 
particuliers, les propriétaires de logements, en face de leurs 
responsabilités en matière de consommation d’énergie. La dernière 
obligation en date qui incombe aux vendeurs de logement consiste 
en un diagnostic énergétique du bâtiment (obligatoire depuis 
novembre 2006). Mais les particuliers sont parfois démunis face 
aux techniques possibles pour réduire l’empreinte énergétique et 
les filières professionnelles peu identifiées.  
 
L’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
(ADEME), établissement public relevant de l’Etat, a ainsi actionné 
un réseau national de Points Info Energie (PIE) : des professionnels 
réalisent des premiers diagnostics du bâtiment (isolation, éclairage, 
ouvertures, etc.), dispensent les conseils nécessaires et orientent le 
particulier vers les professionnels qui sauront approfondir le 
diagnostic et réaliser les travaux. 
 
L’agglomération bordelaise dispose de trois PIE : la possibilité que 
l’un d’entre eux tienne des permanences sur Blanquefort sera 
étudiée, afin de faciliter leur accès et leur connaissance par les 
propriétaires ou locataires désireux de réduire l’empreinte 
énergétique de leur logement.  
 

Action 29 : alternative à la climatisation dans les bâtiments 
municipaux (projet) 

Les usagers des bâtiments municipaux sont nombreux à solliciter 
des investissements pour leur rafraîchissement en été, surtout dans 
les bâtiments destinés aux personnes âgées ou aux enfants (crèche).  
Le recours à la climatisation, solution immédiate et facilement 
accessible sur le marché, est très préjudiciable à l’environnement 
de par sa consommation en énergie et ses émissions en gaz nocifs 
pour l’atmosphère et la santé humaine. Un groupe de réflexion sera 
prochainement créé pour étudier les alternatives à la climatisation 
et préconiser leur utilisation dans les bâtiments prioritaires.   
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Action 30 : introduire les critères du développement durable dans 
les opérations d’aménagement urbain (en cours) 

Des opérations comme l’aménagement d’une centaine de 
logements sur le quartier de La Rivière, au nord de la commune ou 
l’aménagement du centre-ville (ZAC) sont en cours de définition. 
C’est là une opportunité à saisir pour introduire des critères 
développement durable tels la maîtrise des consommations 
d’énergie et d’eau, l’utilisation des énergies renouvelables, 
l’emploi de matériaux sains et ayant une faible empreinte 
écologique, la proximité des réseaux de transport en commun, etc.  
 

Action 31 : maîtrise des consommations sur l’éclairage public (en 
cours)  

L’éclairage public, compétence des communes, peut représenter 
jusqu’à 38% de la facture d’électricité des villes. En 2005, 
Blanquefort était désignée comme ville-pilote en la matière, au vu 
des technologies innovantes qu’elle mettait en place sur une partie 
de son réseau, en partenariat avec le Conseil Régional d’Aquitaine.    
 
La tension d’alimentation électrique peut varier de 220 à 230 volts, 
impliquant une sur-consommation électrique et un vieillissement 
prématuré des lampes. La ville a donc doté certains postes-source 
d’appareillages permettant de réguler et de réduire la tension 
électrique, visant ainsi une économie de 30 à 40% par an sur sa 
facture d’électricité.  
 
Un système de radiocommande centralisée pour l’allumage et 
l’extinction des points lumineux à partir des postes source a par 
ailleurs été installé. Tous les points lumineux ont également été 
recensés et identifiés sur informatique ; les postes source ont été 
équipés d’un compteur individuel. Enfin, le changement des 
ampoules est géré informatiquement : les ampoules les plus 
anciennes sont systématiquement remplacées, avant même qu’elles 
ne « rendent l’âme », car ce sont les plus consommatrices.  
 
Toutes ces mesures, si elles s’avèrent efficaces, pourront être 
systématisées et les efforts pour réduire les consommations 
poursuivis. 
 

Action 32 : maîtrise des consommations (énergie, eau) dans les 
bâtiments communaux et utilisation des énergies renouvelables 

De la même manière que sur l’éclairage public, on pourra chercher 
à réduire les consommations de fluides (énergie, eau) sur les 
bâtiments communaux : écoles, équipements sportifs, bâtiments 
administratifs et techniques, etc.  
 
Il sera pour cela utile de travailler de façon collaborative entre la 
Mairie, en charge des travaux (isolation, changement des 
ampoules, etc.) et les utilisateurs des bâtiments : des économies 
importantes sont aussi possibles grâce à un changement de 
comportement à l’intérieur du bâtiment.  
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Les réhabilitations ou la construction de nouveaux bâtiments 
gagneront à utiliser dès que possible les énergies renouvelables. Un 
premier exemple est donné avec la construction du bâtiment 
couplant la salle de musculation et les vestiaires sur le stade Emile 
Miart : des capteurs solaires prévus pour l’eau chaude sanitaire 
seront posés sur la toiture du nouveau bâtiment.  
 

Action 33 : encourager la récupération des eaux pluviales 
(projet) 

Réutiliser les eaux pluviales pour l’arrosage des jardins et espaces 
verts contribue à une réduction de la demande en eau potable et 
donc aux prélèvements dans le milieu naturel. Des dispositifs très 
pratiques existent aujourd’hui sur le marché.   
 
Il est envisagé, en partenariat avec la Communauté Urbaine de 
Bordeaux et d’autres collectivités éventuelles, de verser une aide 
financière à tout particulier détenteur d’une maison avec jardin qui 
souhaiterait acquérir un tel dispositif. Le montant des aides est en 
cours de définition ainsi que les modalités de leurs versements.  
 
Sur l’ensemble de l’agglomération bordelaise, ce dispositif vise les 
170.000 foyers répondant aux critères avec un potentiel de 10 à 
12%, soit 17.000 foyers a priori intéressés.  

 
 

�� utiliser les marchés publics pour participer à la 
création de nouvelles filières, plus respectueuses 
de l’environnement

 

Action 34 : introduction de critères éco-responsables dans les 
marchés publics (en cours) 

Les marchés publics représentent un poids important dans les 
commandes passées aux entreprises. Introduire des critères éco-
responsables revient alors à influer sur la qualité environnementale 
ou éthique des biens et services ; et une fois ces « nouveaux » 
produits mis sur le marché, ils peuvent alors profiter aux autres 
acquéreurs potentiels : la collectivité joue ainsi un rôle d’incitateur 
en influençant l’offre disponible pour tous. 
 
La Ville de Blanquefort teste actuellement ces nouvelles façons 
d’acheter sur un produit emblématique : les sacs mis à la 
disposition des lecteurs de la médiathèque. Des critères 
environnementaux tels la toxicité des encres, la matière utilisée ou 
l’obtention d’un label environnemental guideront l’achat du 
prochain stock de sacs.  
 
La systématisation de l’emploi de critères environnementaux et 
éthiques aux autres marchés peut être envisagée, sous réserve de 
l’existence des filières d’approvisionnement.  
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Action 35 : la clause d’insertion sociale dans les marchés 
publics (en cours d’application) 
 
Une clause d’insertion sociale, introduite dans les marchés publics, 
est favorable à des entreprises employant des personnes en 
difficulté d’insertion professionnelle et sociale. C’est une des 
possibilités, légales et jugées non contraires au principe de libre 
concurrence, offertes par le Code des Marchés Publics.  
 
L’adhésion de la ville au Plan local d’insertion par l’économie 
(PLIE Techno-West) lui procure une facilité supplémentaire pour 
trouver les entreprises remplissant ce critère.  
 
Plusieurs marchés de travaux ont déjà été concernés en 2006, 
d’autres sont prévus en 2007 : aménagements routiers de la rue 
Blaise Pascal, travaux sur le Parc de Majolan, rénovation du 
clocher de l’église, aménagement des jardins familiaux. La ville a 
même jouer un rôle d’entraînement sur la Communauté Urbaine de 
Bordeaux qui a accepté de recourir à la même clause dans un 
chantier important qui sera réalisé sur la commune, la réalisation 
de la voie du Dehez.  
 

Action 36 : politique développement durable dans le marché de 
délégation du SIVOM (en cours) 

Le service de restauration fourni dans les établissements scolaires 
de Blanquefort est régi par le Syndicat intercommunal (SIVOM) 
qui dessert d’autres communes du Médoc et réalise près de 4500 
repas par jour. Le contrat de délégation de service public qui lie le 
SIVOM à une société de restauration collective arrive à échéance 
et une nouvelle consultation doit être lancée début 2007.  
 
A cette occasion, des critères de développement durable seront 
intégrés dans le cahier des charges de la consultation. Ils pourront 
porter sur l’origine des aliments de façon à favoriser des 
producteurs locaux et bio, sur les process de production utilisés, la 
gestion des déchets produits, les procédures d’entretien utilisées, 
etc. 
 
Mais toutes ces nouvelles mesures ne seront efficaces que si elles 
sont appliquées et acceptées : il sera donc nécessaire de sensibiliser 
et former tant les employés de restauration concernés que les 
utilisateurs et de rester à leur écoute pour les améliorations à 
apporter. 
 

 
�� transformer les déchets en ressource 

 

Action 37 : tri sélectif en porte-à-porte sur la commune (fait) 

La Communauté Urbaine de Bordeaux a enfin équipé la commune 
de Blanquefort en dispositifs de tri sélectif en porte-à-porte, en 
novembre 2006. L’habitat vertical le sera prochainement, courant 
2007.  
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Cette mesure devrait sensiblement améliorer les chiffres de la 
collecte sélective. D’autant plus que ses modalités de mise en 
œuvre ont été décidées en concertation avec les habitants : suite à 
des réunions publiques, c’est finalement le système du 1+1 qui a 
été retenu (un ramassage par semaine pour le bac vert et un autre 
pour le bac gris) pour ne pas induire d’augmentation de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères. 
 
Reste à sensibiliser encore davantage les habitants au respect des 
consignes de tri et à l’utilisation de ce service : des ambassadeurs 
du tri, employés par la CUB, sont chargés de faire passer le 
message, des expositions et un bus du tri peuvent aussi renforcer le 
dispositif.  

 

Action 38 : tri des déchets dans les bâtiments communaux (en 
cours) 

Tous les bâtiments communaux étant désormais équipés de bacs 
verts pour la collecte sélective, il sera demandé à leurs utilisateurs 
de respecter les consignes de tri et de recourir systématiquement à 
ce service.  
 
Cela concerne les agents et élus municipaux, les utilisateurs des 
gymnases, des écoles et des autres bâtiments gérés par la Ville : 
des consignes seront fournies, les équipements intérieurs 
éventuellement nécessaires mis en place. 
 

Action 39 : composteurs individuels (en projet) 

Les déchets organiques représentent une part importante des 
déchets collectés. Ils sont pour l’instant collectés au titre du tout 
venant puis incinérés, alors qu’ils constituent des ressources 
potentielles une fois compostés et une marge de manœuvre pour 
réduire à la source les tonnes collectées et donc les coûts de la 
gestion des déchets. 
 
Pour compléter les possibilités offertes par son réseau de centres de 
recyclage qui accueillent aussi les déchets verts, la Communauté 
Urbaine de Bordeaux entend en 2007 promouvoir l’acquisition de 
composteurs individuels par les propriétaires de maisons avec 
jardins, pour une utilisation du compost à des fins privatives. La 
commune s’associera au dispositif financier et encouragera ses 
habitants à adopter ce geste éco-citoyen. 
 

Action 40 : ramassage des déchets verts chez les particuliers par 
la Mairie 

Les centres de recyclage communautaires accueillent les 
particuliers qui souhaitent déposer leurs déchets de jardin, les 
déchets verts et ainsi permettre leur valorisation matière sous 
forme de compost.  
 
La Ville a franchi un pas supplémentaire dès octobre 2005 en 
proposant aux blanquefortais de collecter directement à leur 
domicile ces déchets et de les livrer elle-même dans ces centres. 
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Elle entendait ainsi améliorer les tonnages d’apports et réduire les 
feux de jardin très polluants. Forte du succès de l’opération, elle 
reconduit pour la période à venir ce service utile à la population et 
à l’environnement.   

 
 

�� accompagner les acteurs économiques locaux 
dans leurs efforts de développement durable 

 

Action 41 : charte environnementale de la Zone d’activités 
économiques (en cours) 

La zone d’activités économiques de Blanquefort est classée site 
d’intérêt métropolitain. Forte de ces 380 hectares (dont 100 encore 
en friche), de ses 186 entreprises et de ses 7500 salariés (chiffres 
de 2004), elle représente une richesse économique, une source 
d’impacts environnementaux forts tout autant qu’une mine 
d’ingéniosité pour réduire ces impacts.   
 
C’est pourquoi la Communauté Urbaine de Bordeaux a lancé en 
septembre 2005 un travail partenarial d’élaboration d’une charte 
environnementale auquel sont associées les entreprises et la Ville 
de Blanquefort. Un diagnostic environnemental a été réalisé, des 
préconisations faites notamment en matière de gestion des déchets, 
de modes de transport tant pour les marchandises que pour les 
employés, de limitation des effluents dans le milieu naturel 
environnant (la zone se situe en bordure de la zone humide de la 
commune) et de divers services à créer pour les entreprises. 
 
Il reste maintenant à faire adhérer les entreprises à la démarche et à 
faciliter l’application de la Charte.  

 

Action 42 : certification ISO 14001 de la zone d’activités 
économiques 

La rédaction de la Charte environnementale de la zone d’activités 
économiques (voir par ailleurs) doit permettre à la zone de postuler 
à l’obtention de la certification environnementale ISO 14001. Une 
telle certification serait la reconnaissance des efforts accomplis 
collectivement pour le développement durable dans le secteur 
économique et la Ville s’y associera aux côtés des entreprises et 
autres partenaires institutionnels.  
La volonté de maintenir la certification garantira également aux 
entreprises la qualité des investissements et des entretiens réalisés 
par les collectivités publiques compétentes. Elle servira également 
d’outil de communication des entreprises implantées et d’argument 
pour attirer de nouvelles entreprises soucieuses de leur image et de 
la qualité de leur environnement professionnel.  

 
 
 

������  

 


